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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83395

Département(s) de publication : 27
 Annonce n° 25-83395

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-32578

Section 2 - Identification de l'acheteur

Seine Normandie AgglomérationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007231200016N° National d'identification : 
DOUAINSVille : 

27120Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché 2025/014 Création de deux pistes de Padel et d'un terrain de pickleball au Intitulé du marché : 
Stade du Vernonnet

45212200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires. En concertation Description succincte du marché : 
avec le comité départemental de tennis, SNA souhaite construire deux nouveaux terrains de Padel au 
stade de Vernonnet. L'espace étant suffisant il paraît judicieux de créer à côté un terrain de pickleball, 
qui est également un sport de raquette nouvellement intégré à la FFT. Cela répondra parfaitement au 
schéma directeur mis en place par la ligue de Normandie en 2019

Valeur technique : 40% Service après-vente et assistance technique : 10% Prix Critères d'attribution : 
des prestations : 50%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 27/06/25 Marché n° : 2025/014 Groupe S.A.E - Tennis 
D'Aquitaine, 108 Avenue De La Liberation, 33440 Ambares Et Lagrave Montant Ht : 136 850,00 Euros 
Renseignements complémentaires : La période d'exécution du marché de 3 mois comprend la période 
de 1 mois de préparation. Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Subventions 
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demandées auprès de la Région Normandie, le Département de l'Eure, la Detr, le Comité 
Départemental de Tennis. Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-
contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (Cja), et pouvant 
être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
Cja, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du Cja. Recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique

22/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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